
Les villes du Val clc Marne organisatrices
cle séjours de vacances pour les enfants

llorganisme devra vous informer :

du coût total du séjour de vacances de votrc

enfant ;

du montant de l'acompte que vous aurez à

verser pour la confirmation de votre réserva-

tion, ainsi que la date Iimite de paiemerrt du

solde du séjour.
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la Caf du Val de Marne

financière de Ia Caf
pour faire partir vos enfants en

séiour de vacances

Rrrnouvrz rous LEs oRcANtsMrs

DE vAcANcEs coNvENTloNNÉs sun lr

www.vacaf.org

Pour toute information :

www.vacaf.org

Un serveur vocal :

0 810 25 98 98
(prix d'un appel local depuis un poste fixe)

Attention : munissez-vous de
votre numéro d'allocataire et
de votre code confidentiel
pour acceder au servlce.



I C'est quoi ?

Une aide pour participer au financement
des vacances de vos enfants (colonies,
camps d'adolescents) : 20 jours maximum
sur l'année, fractionnés cn 1 ou plusieurs
séjours de 5 jours minimum.

Réservation d'un séjour auprès de votre
mairie, d'un organisme de vacances/ d'une
association, d'un comité d'entreprise.

) -lè*ét
ape

(irnsultation dc la clocunrcnlation cJircctement
;-ruprès rles organisnrcs dc vacanccs ayanl
passé une convcnlion avcc la Caf 94, <;u

avcc Ie scrvice Vacaf.

Choix cl'r-rn séjour cl'au rroins 5 jours,
parnri ces orga nisntcs (lcurs coordonnées
sont irrcJicluées sur le sitc wwr,r,.v;rcaf.org,)

) 2è,,,. étape :

Réscrvation auprès clc l'organisrne retenu
en précisant :

- le choix et la date cJu séjour,
- votrc droit à l'Aiclc .lux vacances

enfants cle la Caf figurant sutr votrc
attcstation,

- votrc numéro allocataire et le non'r
de(s) er-rfant(s) concerné(s).

) 3è-" étape :

Coniirmation cle votre rdscrvation par
I'« rrgarrisrne choisi.

) 4è'"" étape :

Versement auprès de l'organisnre cle

vacanccs dur soklc du séjour, après clédr-rctiorr

dcs clroits à I'aidc allx vacctnccs cnfanls.

Pour connaître votre droit à I'AVE,
vous ne devez effectuer aucune démarche :

une attestation vous est automatiquement
envoyée par la Caf.

UAide est calculée en fonction de :

- votre quotient familial,

- la composition familiale,

- la durée du séjour (5 jours minimum
jusqu'à 20 jours maximum sur l'année).

Pour les enfants bénéficiaires de
l'Allocation d'éducation de l'enfant
handicapé (AEEH) le montant de
l'aide .iournalière est doublé.

lJorg,anismc inscrivant votrc (vos) cnfant(s) est
cn mesure de calculer Ic nrontant dc l'aride en
fonction du séjour choisi par l'intcrmédiaire
«l'un fir hier sicurisi.
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) Pour partir où ?

En France ou dans un pays de l'Union
européenne avec un organisnre ayant passé
une convention avec la Caf du Val de Marne
ou avec le serviceVacaf.

Quand ?

Uniquement pour les séjours se déroulant
durant les vacances scolaires de printemps
et d'été.

Comment en bénéficier ?

Etre allocataire de la Caf 94 à titre Iamilial
depuis octobrc 2014.
Avoir un quotient familial ne dépassant
pas 570 € en janvier 2015 (ressources 2013).
Avoir au moins un enfant à charge de
moins de 1B ans au 1cr janvier 2O15.

Qui peut en bénéficier ?

Vos enfants âgés de 4 à'17 ans révolus.
Une aide supplémentaire est accordée si

votre enfant bénéficie dc I'Allocation
d'éducation de l'enfant handicapé.

A qui l'aide est-elle versée ?

llaide est verséc directement à l'organisateur
du séjour. Le montant de l'AVE est déduit
de votre facture.
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aux vacances
AVE

Mode d'emploi Montant de I'AVE
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faririliale fàmilial i:,:tï: l'année
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